
Convention de MéCénat de CoMpétenCes 
entre la Mnt et le Centre de Gestion

aCCoMpaGneMent soCial

 difficultés financières : paiement des soins, prise en charge de la 
mutuelle (CMU-C, ACS...)...

 arrêts de travail : maladie, accident, dispositifs de maintien dans 
l’emploi…

 perte d’autonomie et dépendance : liée à la maladie, à l’âge ou 
au handicap (aide ou soins à domicile, adaptation du logement)…

 Handicap : reconnaissance du handicap, droits associés… 

 Famille et petite enfance : protection maternelle et infantile, modes 
de garde…

Les professionnels de Ligne claire vous accompagnent dans vos démarches 
pour accéder aux dispositifs en adéquation avec les difficultés rencontrées :

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, immatriculée au répertoire Sirène  sous le numéro 775 678 584 - Document non contractuel.
Ligne claire est un service proposé par Santé Mutuelle Services, Société par actions simplifiée au capital de 60 060 euros. Siège social : 392, rue des Mercières 69 140 Rillieux-la-Pape - RCS Lyon 438 
102 584 Tout adhérent dispose un droit d’accès, de rectification et de suppression relatif aux informations le concernant détenues par Santé Mutuelle Services, qu’il peut exercer en contactant Ligne claire.

Un numéro :

09 78 97 02 02
(prix d’un appel local)

Du lundi au vendredi de 8h à 20h
Et le samedi de 9h à 17h


